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Gouvernement du Québec

Décret 1489-2022, 3 août 2022
ConCernant le versement d’une aide financière 
additionnelle maximale de 100 000 000 $ à l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain, au cours de 
l’exercice financier 2022-2023, pour le financement du  
transport collectif

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 1 de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métro-
politain (chapitre A-33 .3), est instituée l’Autorité régionale 
de	transport	métropolitain;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 5 de cette loi, dans une perspective de développement 
durable et de diminution de l’empreinte carbone, l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain a pour mission 
d’assurer, par des modes de transport collectif, la mobi-
lité des personnes sur son territoire, incluant celles à  
mobilité	réduite;

attendu que le Plan économique du Québec 
de mars 2017 prévoit une aide financière totalisant  
399	000	000	$,	pour	une	période	de	cinq	ans,	afin	de	sou-
tenir l’Autorité régionale de transport métropolitain dans 
ses	responsabilités;

attendu que le point sur la situation économique et 
financière	du	Québec	–	Automne	2021	prévoit	une	aide	
financière	additionnelle	maximale	de	100	000	000	$	à	
l’Autorité régionale de transport métropolitain, au cours 
de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	le	financement	du	
transport	collectif;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 4 de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des	Transports	peut	accorder	des	subventions	pour	fins	
de	transport;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports	 à	verser	une	 aide	financière	 additionnelle	
maximale de 100 000 000 $ à l’Autorité régionale de trans-
port	métropolitain,	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-
2023,	pour	le	financement	du	transport	collectif;

attendu que les conditions et les modalités de 
versement	de	cette	aide	financière	seront	prévues	dans	
une	convention	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	le	
ministre des Transports et l’Autorité régionale de transport 
métropolitain, laquelle comprendra des conditions subs-
tantiellement conformes à celles prévues en annexe à la 
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’arti- 
cle 3 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subven-
tions (chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal 
ou supérieur à 1	000	000	$;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que le ministre des Transports soit autorisé à 
verser	une	aide	financière	additionnelle	maximale	de	 
100 000 000 $ à l’Autorité régionale de transport métropo-
litain,	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	le	
financement	du	transport	collectif;

que les conditions et les modalités de versement de 
cette	aide	financière	soient	prévues	dans	une	conven-
tion	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	
Transports et l’Autorité régionale de transport métropo-
litain, laquelle comprendra des conditions substantielle-
ment conformes à celles prévues en annexe à la recom-
mandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1491-2022, 4 août 2022
ConCernant la nomination de madame Hélène 
Proteau comme sous-ministre adjointe au ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les change-
ments climatiques

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que madame Hélène Proteau, directrice générale de 
l’analyse et de l’expertise de l’Ouest et du Nord, minis-
tère de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques, cadre classe 2, soit nommée sous-
ministre adjointe au ministère de l’Environnement et de la  
Lutte contre les changements climatiques, administratrice 
d’État II, au traitement annuel de 217 754 $ à compter du 
8	août	2022;
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